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DIVISION DE BORDEAUX 

N/Réf.: CODEP-BDX-2011-020616 

Objet: Inspection n° INSNP-BDX-2011-0127 du 22 mars 2011 

Radiographie industrielle/T33057 4 

Réf: [!) Lettre CODEP-BDX-2011-013044 du 4 mars 2011 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

Bordeaux, le 8 avril 2011 

Monsieur XX
 ASCOT 
25 rue du colonel Denfert 
71100 CHALON SUR SAONE 

[2] Arrêté du 15 mai 2006 relatif ou fixant les aux conditions de délimitation et de signalisation des zones
surveillées et contrôlées et des zones spécialement réglementées ou interdites compte tenu de l'exposition
aux rayonnements ionisants, ainsi qu'aux règles d'hygiène, de sécurité et d'entretien qui y sont imposées

[3] Arrêté du 21 mai 2010 portant homologation de la décision n° 2010-DC-0175 de l'Autorité de sûreté
nucléaire du 4 février 2010 précisant les modalités techniques et les périodicités des contrôles prévus aux
articles R. 4452-12 et R. 4452-13 du code du travail ainsi qu'aux articles R. 1333-7 et R. 1333-95 du code
de la santé publique

1-Ionsieur, 

Dans le cadre des attributions de l'Autorité de sùreté nucléaire (ASN) concernant le contrôle de la radioprotection 
prévu à l'article 4 de la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire, une 
inspection annoncée a eu lieu le 22 mars 2011 dans votre établissement du Haillan (site de Snecma propulsion 
Solide). Cette inspection avait pour objectif de contrôler l'application de la réglementation relative à la radiographie 
industrielle par rayons X. 

J'ai l'honneur de vous comnmniquer ci-dessous la synthèse de l'inspection ainsi que les principales demandes et 
obsen•ations qui résultent des constatations faites, à cette occasion, par les inspecteurs. 

1. SYNTHÈSE DE L'INSPECTION
L'inspection du 22 n1ars visait à examiner les dispositions prises par l'établissement ASCOT du Haillan (33) en 
matière de radioprotection. Cet établissement utilise les installations de radiographie industrielle détenues par la 
société Snecma Propulsion Solide (SPS) du Haillan dans le cadre d'un contrat de sous-traitance. L'organisation de 
la radioprotection, la répartition des responsabilités entre ASCOT et SPS, l'évaluation des risques, le suivi des 
travailleurs et les contrôles de radioprotection ont été successivement examinés. Les inspecteurs ont conclu cette 
inspection par une visite des installations de radiographie utilisées. 

Au vu de cet examen, il ressort que les conditions actnelles d'exploitation, par la société ASCOT, des appareils de 
radiographie émetteurs de rayons X de la société SPS du Haillan répondent aux exigences essentielles de 
radioprotection. Les inspecteurs notent positivement l'implication des personnes compétentes en radioprotection, 
l'organisation de la radioprotection et le suivi du personnel. Des actions sont toutefois attendues en matière de 
clarification des responsabilités entre le donneur d'ordre (SPS) et le prestataire (ASCOT), de mise à jour de 
l'évaluation des risques et de réalisation des contrôles internes. 
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* * *

Vous voudrez bien me faire part, sous deux mois, des remarques et observations, ainsi que des dispositions que
vous prendrez pour remédier aux constatations susmentionnées. Pour les engagements que vous seriez amenés à 
prendre, je ,,ous demande de bien vouloir les identifier clairement et d'en préciser, pour chacun, l'échéance de 
réalisation. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée. 

Pour le Président de l'Autorité de sûreté nucléaire,
et par délé�tion, 

l'adjoint an chef de la di sion de Bo,de aux

Jean-François VALLADEAU 
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